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relative au dispositif des aides individualiséesàla formation professionnelle continue (AIF)

L'assemblée de la province Nord,

Délibérantcon&rmément àla loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative àla
Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi organique n 2024-1026 du 15 novembre 2024 visant àreporter le renouvellement général
des membres du congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiéen° 99-210 du 19 mars 1999 relative àla Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibérationmodifiéen° 2018-70/APN du 18 mai 2018 relative aux métiers soutenus par la
province Nord pour l'attribution des différentes aides à la fonnation professionnelles et aux
bourses pour éfaides ;

Considérantl'avis favorable de la commission de la formation etde l'insertion en date du 1 1 mars
2025;

A adopté en sa séancedu 25 avril 2025 les dispositions suivantes :

Préambule : La province Nord soutient l'émergence de parcours de formation professiomielle
continue individuels visaiit au développement ou au maintien de qualifications et compétences
professionnelles reconnues.

Articleler:0biet
La présente délibérationa pour objet de défmir les conditions dans lesquelles la province Nord
met en  uvre et accompagne des parcours individualisés de fonnation professionnelle continue.

CHAPITRE 1ER- DEFINITION DES AIDES

SECTION l - Description des aides

Article 2 : Pour une formation dispensée en et hors de la Nouvelle-Calédonie, il pourra être
attribuéeune ou plusieurs aides et prises en charge définies aux articles 2-1 à2-11.
Les barèmes et montants des différentes aides sont fixés par délibérationde l'assemblée de la
province Nord.
En complément des justificatifs préviis au chapitre III relatif aux conditions d'attribution, le
demandeur devra foumir les justificatifs spécifiquesàl'aide demandée.
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Article 2-1 : Aide aux frais d'inscription, de scolaritéet coûts pédagogiques
L'aide aux frais d'inscription, de scolarité et coûts pédagogiques sont des aides annuelles
attribuées au stagiaire en formation en présentiel, à distance et sur la base des tarifs de
l'établissement.
Le demandeur formule dans sa demande d'aide les différents frais liésàla formation visée.

Article 2-2 : Aide àla rentrée
L'aide àla rentrée est une aide forfaitaire annuelle attribuéeàl'ensemble stagiaires en formation
en présentiel.

Article 2-3 : Aide àl'achat d'un ordinateur portable
L'aide à l'achat d'un ordinateur est une aide ponctuelle spécifique et forfaitaire attribuée
imiquement au stagiaire en formation à distance. Le demandeur formule une demande écrite
accompagnée de 3 devis.

Article 2-4 : Aide au permis de conduire
L'aide au permis ne conceme que la catégorie B. Le demandeiir fonnule une demande écrite. II
doitjustifier êtreen cursus de formation de trois ans minimum et avoir validéson premier semestre
de formation.

Article 2-5 : Aide au transport aérien
I. L'aide au transport aérien ne conceme que les stagiaires en formation hors de la Nouvelle-
Calédonie et conceme la prise en charge du billet d'avion d'aller et retour défmitif en classe
écononuque.
Pour les personnes dejàsur le lieu de formation lors de la demande d'aide, seul le billet de retour
sera pris en charge.
La prise en charge du billet d'avion de retour est conditionnéeàun retour effectifen Nouvelle-
Calédonieau plus tard un an aprèsla date de fin de la formation. Cette duréepourra êtreprolongée
après examen de la demande pour faire face àdes évènementsimprénis et indépendants de la
volontédu stagiaire.

II. Le stagiaire dont le cursus de fonnation hors de la Nouvelle-Calédonie comprend un stage
obligatoire peut bénéficier,aux fms d'effectuer son stage, d'uneprise en charge du billet d'avion
aller-retour sous réserve de justifier :

- d'au moins trois reûisde stage,
- d'une acceptation de stage en Nouvelle-Calédonie et
- de la possibilitéde reprendre s'il y a lieu, sa formation dans les délaisàl'issue de son stage.

La demande doit êtreeffectuée deux mois avant la date de débutdu stage obligatoire.

Article 2-6 : Aide d'urgence
Une aide d'urgence correspond àune aide de caractère exceptionnel et de nécessitéjustifiéepour
permettre au stagiaire de faire face àcertaines situations anormales au cours de sa formation.
Le stagiaire formule une demande écrite et le service mstructeur en assurera l'iufoi-mation auprès
du présidentde la commission ad hoc.

SECTION 2 - Rémunérationet prises en charge diverses

Article 2-7 : Indemnitéde participation àla formation
Une indemnité mensuelle de participation à la formation peut être attribuée au stagiaire. Cette
indemnité varie selon le lieu de formation, le statut «demandeur d'emploi » ou «travailleur
indépendant»et la situation familiale du stagiaire.
L' indemnité de formation versée au stagiaire fait l'objet de retenues proportioimelles àla durée
des absences nonjustifiéesaux séances de fomiation.

Page2surlQ.



Article 2-8 : Complémentd'indemnité
Un complémentd'indemnitépeut êtreattribué au stagiaire dans le cas oùil perçoitune indemnité
mensuelle au titre de tout autre dispositif d'aide, inférieureàcelle prévuepar la collectivité.

Article 2-9 : Prise en charge de la couverture sociale
La province Nord peut prendre en charge la couverture sociale et la mutuelle du stagiaire.

Article 2-10 : Prise en charge frais d'organisation d'épreuves
La province Nord peut prendre en charge les frais d'organisation d'une passation d épreuves
d'examen en visioconférence dans le cadre d'une fonnadon en présentielou àdistance.

Article 2-11 : Gestion de l'environnement du stagiaire
La province Nord peut assurer la gestion administrative, financière et le suivi psychopédagogique
des stagiaires.

CHAPITRE II - CONDITIONS D'ELIGIBILITE

SECTION 3 - Bénéficiaires

Article 3 : Public visé
Les aides individualisées à la formation professionnelle contuue de la province Nord sont
destinées, dans les conditions définies par la présentedélibération,aux travailleurs indépendants,
aux demandeurs d'emploi et ceux issus d'un parcours DAEU financé par la collectivité et
souhaitant poursuivre en premièreannéede licence générale.

Article 3-1 : Public exclu
Sont exclus du champ d'application de la présentedélibération:

- Les agents publics en position d'activité ;
- Les personnes ayant déjàbénéficiéde 60 mois de prise en charge en qualitéde stagiaire de

la province Nord et candidat àun nouveau cursus de formation ;
- Les personnes financées par un fonds d'assurance formation et
—Les salariésdu privé.

SECTION 4 -Critères d'éligibilité

Article 4 : Critères communs
Les candidats souhaitant bénéficierd'aides individualiséesàla formation professionnelle continue
répondent aux critères cumulatifs suivants :

Ëtrede nationalité française ;
—Êtreprioritairement citoyen de la Nouvelle-Calédonieoujustifier d'une duree de résidence

telle que définie par la législation sur la promotion de 1 en-iploi local ;
Justifier d'une résidence en Province Nord de plus de six mois efîectifs et consécutifsàla
date de la demande ;

- Êtreâgéde 16 à45 ans àla date de la demande et
- Justifier qu'aucune autre bourse ou aide n'est possible pour l'intégralitédu financement de

la formation.

En complément des critères définis ci-dessus, les candidats devront répondre aux critères
spécifiques définis aux articles 4-1 et 4-2 selon leur statut.

Article 4-1 : Critères spécifiques au demandeur d'emploi
Le demandeur d'emploi doit égalementrépondre aux critères cumulatifs suivants :
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Justifier d'une inten-uption minimale d'étudesen fomiation initiale de 30 mois,
Justifier de 6 mois d'inscription àun service public de l'eaploi et du placement àla date de
clôturede la campagne etjustifier d'au moins trois pomtages,
Justifier d'un niveau suffisant pour intégrer la formation, constaté par examen, test de
niveau, de positionnement ou tout autrejustificatifcorrespondant délivrépar un prestataire
de positionnement ou un établissementde formation et
Ne pas êtreadmis sur une session de fomiation de l'offre de la commande publique.

Article 4-2: Critèresspécifiquesau Travailleur indépendant
Le travailleur indépendantdoit égalementrépondreaux critèrescumulatifs suivants :

Justifier de la duréed'exercice d'activitéprofessionnelle de 24 mois,
Justifier d'une mscription au répertoire d'identification des entreprises et des
établissements (RIDET) et
Justifîer d'une déclarationau Régimeunifiéd'assurance inaladie matemité (RUAMM).

SECTION 5 - Conditions relatives au chois de formation

Article 5 : Critères communs de la formation visée
Le parcours de formation se déroulant en Nouvelle-Calédonie ou hors Nouvelle-Calédonie visé

par la demande d'aide repond aux critères cumulatifs suivants :

- La formation visée est mscrite au Répertoire national des certifications professionnelles
(RNCP) ou au Répertoire de la certification professioimelle de la Nouvelle-Calédonie

(RCP-NC),

La formation visée prépare une certificatior;, un diplôme, des classes préparatoires ou

qualifications reconnues au niveau national ou par les différentes instances

professioimelles,

la formation se dérouleen présentiel ou àdistance,

L'organisme dispensateur de la formation doit justifier être déclaréauprès des instances
compétentes,

La formations choisie doit répondre aux critères de laïcité etd'apolitisme et

La formation visée est en lien avec un métier soutenu par la provmce Nord. Dans le cas
contraire, le demandeur doit présenter une garantie d employabilité ou d'activité
économiqueàl'issue de la formation en Nouvelle-Calédoiiieet prioritairement en Province
Nord.

Article 5-2 : Critères spécifiques selon la formation visée

Selon le choix et le lieu de formation, celle-ci devra prendre en compte l'un des critèresspécifiques
ci-dessous :

Dans le cadre d'un projet professionnel coconstmit avec un professionnel d'insertion, la
formation viséepeut êtred'un niveau inférieurau niveau du demier diplômedéjàobtenu ;

Si la formation visée se déroule dans un pays de l'Uruon Européenne ou dans un autre

pays, le stagiaire devra apporter lapreuve de 1 obtentiond'une attestation de comparabilité
du diplôme ou une attestation de reconnaissance de périodes d'études délivréepar un
opérateur national officiel habilité à évaluer un dipfâme étranger par rapport à la
nomenclature française des niveaux de formation et au Cadre européen de certifications

(CEC) ;

La formation visée hors Nouvelle-Calédonie n est pas dispensée en Nouvelle-Calédonie.
Des dérogationspeuvent êtreaccordéesàla demande sur avis de la commission ad hoc en
fonction des métiers soutenus par la province Nord ;
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- La formation visée ne relèvepas d'une premièreou deuxième annéede licence géneraleà
l'exception des candidats issus d'un parcours «Diplôme d'Accès aux Etudes
Umversitaires - DAEU » financé par la collectivité et souhaitant poursuivre sur une

premièreannéede licence générale.

Pour les travailleurs indépendants, seules seront prises en charge les formations en Nouvelle-
Calédonie.

CHAPITKE III - CONDITIONS D'ATTRIBUTION

SECTION 6 - Nouvelle demande

Article 6 : Retrait et dépôtde la demande
Un fonnulaire de demande d'aide peut être retiré et déposé auprès de la Direction de
l'Enseignement, de la Formation, de l'Insertion et de la Jeunesse de la provmce Nord ou de tout
autre partenaire identifiépar cette demière.
Le formulaire de demande peut également être retiré sui le site de la province Nord
https://www.Drovince-nord.nc et déposépar voie électronique àl'adresse électronique suivante :
defi-fomiation-aif(S),provmce-nord.nc.

Article 6-1 : Dates limites de dépôtde la demande
Dans le cadre d'une formation en Nouvelle-Calédonie, les candidats doivent déposer leur
candidature sur la période du 1er aoûtau 31 octobre de l'annéeprécédantla rentréeen formation.

Dans le cadre d'une formation en France métropolitaine, les candidats doivent déposer leur
candidature sur la période du 1er mars au 31 mai de l'annéede la rentréeen formation.

Dans le cadre d'une formation dans un pays de l'Union Européenneou dans un pays étranger, les
candidats doivent déposer leur candidature quatre mois avant larentréeen formation.

Article 6-2 : Dossier de candidature
La demande d'aide est établie par un dossier de candidature prévuàcet effet et accompagné de

piècesjustificatives communes et spécifiques selon le statut du demandeur .

Article 6-2-1 : Justifîcatifs communs
Le candidat doit déposerdans les délais fixésàl'article 6-1 de laprésentedélibérationsa demande
accompagnée des pièces suivantes :

le fonnulaire de demande dûmentcomplété;
une lettre de motivation adressée au président de l'assemblée de la province Nord ;
un curriculum-vitae retraçant le parcours d'étudeset professiormel ;
une copie de la carte nationale d identité ou passeport del'Union Européenne ;

une copie du livret de famille (iiniquement pour les candidats mariés ou avec enfants à
charge) ;
un justificatif de résidencede plus de six mois effectifs et consécutifs en province Nord ;
une attestation communale d'inscription sur la liste électorale généraleet spécialeou copie
des cartes électorales générales et spéciales ou justificatif de résidence en Nouvelle-
Calédonie conforme au tableau des activitésprofessionnelles ;
un certificat médical justifiant de l'aptitude physique du candidat à poursuivre une
formation dans le secteur qu'il a choisi ;
une copie des diplômesobtenus et/ou relevés de notes du demier examen présenté;
une copie de l'attestation d'admission eb'ou d'inscnption àla formation visée ;
un programme de la formation visée ;
un devis des &ais de scolarité de la fomiation visée ;
une copie de la carte d'assuré(e) social(e) CAFAT ou de la carte AMG ou de l'attestation
CAFAT;
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un relevéd'identitébancaire d'un compte courant ;
des récépissésde dépôtde demandes de bourses ou aides effectuéespar ailleurs ;
toute piècejustificatived'une sihiation sociale particulière ;

Article 6-2-2 : Justificatifs spécifiques au demandeur d'emplni
Si le candidat est demandeur d'emploi, il doit égalementfoumir me attestation de pointage comme
demandeur d'emploi de 6 mois àla date de clôturede la campagne etjustifier d'au moins trois

pointages.

Article 6-2-3- : Justificatifs spécifiques au Travailleur indépendant
Si le candidat est un travailleur indépendaat, il doit foumir unecopie d'inscription au R1DET et
de déclarationau RUAMM.

Article 6-3 : Obligation de participation aux entretiens ou remise àniveau
I. Le candidat formulant une nouvelle demande doit participer aux actions de positionnement selon
la formation visée :

- aux entretiens réaliséspar ou pour le compte de la province Nord ;
- aux évaluations et entretiens de positionnement réalisés par ou pour le compte de la

province Nord le cas échéant;
- àune formation préparatoire et/ou de remise à niveau poiir l'entrée dans le cursus

prescrite par la province Nord le cas échéant.

II. Ne sera pas retenu le bénéficiairequi :

ne suit pas ou abandonne la formation préparatoire et/ou remise àniveau prescrite par la

province Nord ;
obtient un avis défavorableàla suite des évaluationset aux entretiens de positioimement ;
n'atteint pas les résultats de la remise àniveau exigéspour l'entréeen formation ;
a fait l'objet par le prestataire de formation d'une sanction disciplinaire d'exclusion lors
de la formation préparatoire et/ou de remise àniveau.

SECTION 7 - Renouvellement d'une ilemande

Article 7 : Retrait et dépôtde la demande
Pour un renouvellement, le candidat doit déposerune demande de renouvellement d'aide dans un
délai de trois mois minimum avant la date de rentrée en formation auprès de la Direction de
l'Enseignement, de la Formation, de l'Insertion et de la Jeunesse ou de tout autre partenaire
identifiépar cette demière.

Le formulaire de demande peut également être retiré sur le site de la province Nord
https://www.province-nord.nc et déposépar voie électronique àl'adresse électronique suivante :
defi-formation-aif(S),Drovince-nord.nc

Article 7-1 : Dossier de demande et piècesjustificatives
Le candidat doit déposer sa demande accompagnée de la totalité des pièces suivantes :

le formulaire de demande dûmentcomplété;
une lettre de motivation adressé au présidentde l'assembléede la province Nord ;
une copie des demiers relevés de notes et
une copie des resultats d'examens de l'année précédant la demande (redoublement,
réorientation,passage en annéesupérieure).
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SECTION 8 - Instruçtjon

Article 8 : Avis de la commission
La commission ad hoc rend un avis favorable, défavorable sur la demande d'aide. Elle peut
préciser une réserve sur la prise en charge partielle ou totale de la demande du candidat. La
commission peut égalementprécomserune reorientation.

Article 8-1 : Consultation àdomicile
Une consultation àdomicile des membres de la commission et du présidentde l'assemblée de la
province Nord est possible en cas d'urgence ou pour apporter descomplémentsd'information àdes
dossiers déjàexaminéspar la commission.

SECTION 9 - Attribution

Article 9 : Décisiond'attribution
La décision d'attribution est prise par arrêtédu président de l'assemblée de la province Nord et
est notifiéeau bénéficiaiie.

Celui-ci mentionne :

le diplômevisépar le cursus de formation,
l'organisme de formation,
le lieu de formation,
le montanttotal des aides etprises enchargetels queprévusauxarticlesî-l à2-11,
la duréede fomiation et
la date de clébutde formation et la date prévisionnelledefinde formation.

Article 9-1 : Modification de la décisiond attribution
Toiit changement de situation du stagiaire amenant àune modification de l'arrêtéd'attribution doit
êtremotivé et faire l'objet d'iu avis de la commission tel que prévuàl'article 8.

Article 9-2 : Duréede la décision
L'aide est attribuéepour une duréemaximale de 12 mois renouvelable.
L'aide est soumise chaque année àune décision de renouvellement sur demande du stagiaire
conformémentàla section 7 de la présentedélibération.

Article 9-3 : Cumul des aides
Lorsque le stagiaire perçoitune indemnitéou prise en charge au titre de tout autre dispositifd'aide,
les aides prévues par la présente délibérationsont attribuées en complément et àla différence de
ce qu'il perçoit.

SECTION 10 - Conditions de verscment

Article 10 : Modalités de versement
Toiit ou partie de la prise en charge est versée :

Soit directement sur le compte du stagiaire,

- Soit sur le compte de divers prestataires assurant la pédagogie ou des services liés à
l'environnement stagiaire,

- Soit àun organisme mandatéqui s en libèreauprès du slïgiaire ou de divers prestataires.
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CHAPITRE IV - SUIVI DU STAGIAIRE ET CONTROLE

SECTION 11 - Oblisations du statiaire

Article 11 : Obligations
L'assiduité est une condition impérative que doit respecter le stagiaire. II en justifie
périodiquement à la province Nord ou à l'organisme mandaté. II justifie également de son
inscnption aux examens.
Le stagiaire respecte le règlement intérieur de l'organisme de formation et/ou le règlement
spécifique de la formation.
Le stagiaire foumit tout document demandé par l'administration en Uen avec son cursus de
fonnation lui permettant d'en apprécier le bon déroulement.

Article 11-1 : Autorisations d'absence
Sont seules airtorisées les absences suivantes :

- Arrêtmaladie avec certificat médical ou en cas d'hospitalisation dans une limite maximum
de 5jours ouvrésconsécutifs ;
Congésuspensifdu fait de l'organisme de formation dans lalunite de 15jourspar an ;
Evènementfamilial ;
Convocation judiciaire ;
Accident du travail survenu du fait ou pendant la formation, déclarépar l'organisme de
formation ;
Convocation àlajouméed'appel de préparationàla défense.

Toute absence nonjustifiéeest sanctionnéepar le non-versementd'un pourcentage rles indemnîtés
correspondant àla duréede l'absence, àsavoir un trentièmedu forfait mensuel parjour d absence.
L'absence du lundi entraîne une retenue de trois trentièmes du forfait mensuel.

Article 11-2 : Engagements du stagiaire
Dès la fin de sa formation, le stagiaire s'engage à:

Informer la province Nord par tous moyens de ses résultats de fin de cycle et de ses projets
d'insertion professionnelle ;
Candidater aux avis de vacances de postes ou offres d'emplois en Province Nord ;
Reveiur en Nouvelle-Calédonieun (1) an au plus tard, àcompter de la fin de sa formation.
Cette durée pourra être prolongée après examen de la demande pour faire face à des
évènementsimprévus et indépendants de la volonté du stagiaire ;
Effectuer une recherche active d'emploi et d'insertion en lien avec un service piiblic de
l'emploi et du placement ;
Servu en Nouvelle-Calédonie et prioritairement en Proviace Nord pendant cinq (5) ans.

Article 11-3 : Information
Le stagiaire tient informée la province Nord ou l'organisme mandaté de tout changement sur sa
situation quelle qu'en soit la nature.

SECTION 12 - Prolongement desaides

Article 12 : L'aide peut être prolongée en cas d'échec aux examens du bénéficiaire et
d'autorisation àse présenter àune session de rattrapage. Le candidat devra fairc une demande
écrite de prolongation et foumir une attestation de son établissement. Dans le cas contraire, le

paiement sera alors suspendu.
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SECTION 13 - Suspension des aides

Article 13 : Les aides sont suspendues en cas de :

demande du candidat en accord avec le centre de formation dans le respect d'un délai de
suspension maximal d'un (1) an. Avant son entree en fomiation, le candidat devra effectuer
une nouvelle demande d'aide ;

- Fermeture de l'organisme de formation plus de 15 jours et empêchement par celui-ci de
dispenser la formation avec des modalitésde mise en  une en présentiel et àdistance ;
Non-respect des obligations du stagiaire définiesàla section 1 1 ;
Non-respect des dispositions de l'arrêtéd'attribution ;

Article 13-1 : Pour les deux demiers cas cités àl'article 13, le stagiaire dispose d'un délai de 30

jours, àcompter de la réceptiondu courrier envoyêavec accuséde réceptionpar la province Nord,
lui demandant de régulariserou justifier de sa sitiiation. Après régularisationdans les délaispar le
stagiaire, la prise en charge est reprise et régularisée.

SECTION 14 - Suppression des aides

Article 14 :
Les aides sont suppriméestout ou partie par la province Nord dans les cas suivants :

- Si aprèsdeux (2) annéesconsécutivesd'examen aucune réussiten'est obtenue dans le même
cycle ;

- Si après suspension des aides par la province Nord, le stagiaire n'a pas régulariséoujustifié
sa situation dans le délaimentionnéà1 ' article 13-1. ^.

Article 14-1 :
Le stagiaire est notifié par lettre recommandée avec accusé de réception de la sanction qui
l'encoiirt et du délaide 30 jours dont il dispose pour présenterses observations écrites. Un titre de
recette pourra alors êtreémispour le remboiusement de l'aide accordée.
Lorsque les aides sont supprimées, le stagiaire rembourse la totalité des sommes versées en sa
faveur selon les modalités fixéesàla section 15.

SECTION 15 - Remboursement des aides

Article 15 :
Le stagiaire rembourse, la totalité des sommes versées par la province Nord en sa faveur, pour
l'annéecivile en cours, en cas de suppression de la prise en chaige pour les motifs suivants :

- Sanction disciplinaire se traduisant par une exclusion définitive ou une impossibilité de se

prêsenteraux examens ;
- Non-respect des obligations du stagiaire définiesàla section 11 ;
- Non-respect des dispositions de l'arrêtéd attribution.

Article 15-1 :
Lorsque le stagiaire engage lui-même les frais, le remboursement intervient uniquement sur
demande de l'intéresséet présentationdes justificatifs des dépensesengagées.

Article 15-2 :
Le remboursement n'est pas exigé :

- En cas de renonciation pour raison de santé ;
En cas de décèsdu stagiaire ;
En cas d'échec aux examens ;
En cas d'exclusion du cursus de formation pour absence ou insuffisance de résultatsdu fait
du règlementpédagogique de l'organisme de formation.
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CHAPITRE V - DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FmALES

Articlelô : Sans prejudice de l'article 16-1 , la délibérationmodifiée n° 2018-327/APN du
20 décembre 2018 relative au dispositif des aides individualisées àla fonnation professionnelle
(AIF) est abrogée.

Article 16-1 : Les aides attribuéesavant l'entréeen vigueur de laprésentedélibérationdemeurent
soumises àla délibérationmodifiéen° 2018-327/APN du 20 décembre2018.

Article 16-2 : Les demandes d'aides individualisées à la fonnation professionnelle continue
«AIF » réceptionnéesaprès l'entrée en vigueur de la présente délibérationsont soumises à la

présentedélibération.

Article 17 : La présentedélibérationsera transmise au commissaire déléguéde la Républiquepour
la province Nord et publiéeau Journal offlciel de la Nouvelle-Calédonie.

I-!;p^ii""'!-:l'8?s»m!.!ée
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